
 
 

Belgique (20 June 2007) 

Pièce justificative exigée  
(délivrée/certifiée par un médecin ou  

une autorité sanitaire) 

Restrictions  
(qualitatives et/ou quantitatives) 

Autorité nationale compétente  
(à contacter pour plus de renseignements) 

   
Jours             /           Quantités/Doses a) Ordonnance médicale valide 

x 

 
b) Certificat médical approuvé par les autorités sanitaires 
du pays de résidence 

 

 
c) Certificat délivré par les autorités sanitaires du pays de 
destination 

 

 
d) Présentation de l’original de l’ordonnance au service des 
douanes du pays de destination 

 

 
e) Autres types de justificatif; si oui, veuillez indiquer 

 

________________________________________ 
________________________________________ 

 

 
 
Stupéfiants 
 

 

 
Substances 
psychotropes 
 
 

 

 
 
Liste de substances interdites; si oui, 
veuillez préciser 
 
______________________________                       
 
 

Autres informations 
 
Les voyageurs sous traitement de 
substitution (buprénorphine, 
méthadone non extractible et non 
injectable) doivent avoir sur eux 
l’ordonnance correspondante 
authentifiée. L’accord de Schengen 
est applicable. 
 

Administrateur général 
Mr X. DE CUYPER 
AFMPS 
Eurostation II 
place V. Horta, 40 bte 40 
B-1060 Bruxelles 
Belgique 
 
Contact : 
B. VANDENBOSCH 
Téléphone: +32 2-524 8303 
Télécopie: +32 2-524 8383 
Courrier électronique: 
bernard.vandenbosch@afmps.be 
 
 
 


